CSINSHS 2 décembre 2010

Présents : Laurinda Abreu (nommée), Françoise Briquel-Chatonnet (élue collège A1), Olivier Buttner (élu collège C), Jacques Cremer (nommé), Carole Dornier (élue collège A2), Laurent Dousset (nommé), Sophie Duchesne (élue collège A1), Benoit Fliche (élu collège B1), Marie-Odile Goulet-Gaze (élue collège A1), Cédric Lomba (élu collège B1), Christine Nougaret (nommée), Marco Panza (nommé), François Pellegrino (nommé), Nicolas Postel (élu collège B2), Katheline Schubert (nommée), Philippe Soulier (élu collège C), Rossana Vaccaro-Chaudiron (élue collège C), Robert Varady (nommé), Cécile Vidal (nommée) ainsi que Solange Lassalle et Nicole Le Gal, secrétariat du Comité national, Patrice Bourdelais, directeur de l’Institut SHS du CNRS, Carole Le Contel et Pierre Demeulenaere, DAS.

La réunion s’ouvre sous la présidence de Robert Varady, doyen d’âge. Elle commence par un tour de table.

Intervention du directeur de l’institut, P. Bourdelais
PB souhaite la bienvenue aux membres du CSI. Le rôle du conseil sera ce que nous voudrons en faire, lui souhaite qu’il participe à un co-pilotage de l’institut.

Il présente la nouvelle direction en rappelant que lui-même n’a pris ses fonctions que depuis peu, et excuse ses collègues qui n’ont pu être présents (seul Pierre Demeulenaere l’accompagne). Certains DAS de l’équipe précédente (P.Demeulenaere, Cuong Le Van et Jean-François Gossiaux) ont accepté de rester. Tous les DAS exercent des responsabilités transversales en plus du suivi de certaines sections. 

· Directrice administrative adjointe : Carole Le Contel.

· J-F. Gossiaux, réseau MSH-IEA et section 38 (anthropologie)

· C. Le Van, Initiatives d’avenir et sections 34 et 37 (économie-gestion et linguistique)

· François-Joseph Ruggiu, valorisation et communication et sections 32, 33 et 39 (histoire, géographie, environnement) 

· Françoise Le Mors, TGE et plateformes, sections 31 et 32 (archéologie)

· Sandra Laugier, interdisciplinarité et section 35 (philosophie et lettres)

· Alain Peyraube est délégué scientifique à l’international, assisté de Pascal Marty pour l’Europe.

.

PB explique que les fonctions des DAS ont évolué, comme la gouvernance du CNRS. Beaucoup de décisions sont prises en conseil de direction (mercredi matin) les directeurs d’Institut sont aussi référents pour les PRES, toutes disciplines confondues. PB a en charge Aix-Marseille et Paris-Cités. Les rapports avec les directeurs d’unités reviennent aux DAS. 

La réforme redéfinit le rôle du CNRS dans le paysage de la recherche, son rôle est de le rendre plus performant. Sans revenir sur les modifications engendrées par la mise en place de l’ANR, la LRU et l’AERES, PB revient sur les développements récents, la mise en place des initiatives d’avenir liées au grand emprunt, qui passe par une série d’appels d’offre : 

- EQUIPEX, dont les jurys se réunissent actuellement et les résultats seront connus avant Noël

- LABEX : PB salue la mobilisation des chercheurs. Plus de 80 projets déposés en SHS sur 239 sur l’ensemble des disciplines. Il y n’y en aura que 8 à 10 retenus, voire un peu plus si on compte les projets pluri-disciplinaires.

- IDEX : le processus est en cours. Il devrait permettre un emboitement des différentes structures et rendre le dispositif d’ensemble plus cohérent sur chaque site. La définition de la géographie IDEX/PRES est discutée avec les universités.

PB évoque la convention signée récemment par le CNRS et la CPU (texte disponible à http://www.univ-paris5.fr/IMG/pdf/accord-cadre_CPU-CNRS_signe_le_4_novembre_2010.pdf). Ce texte indique clairement que le CNRS n’est plus seulement considéré comme une agence de moyens mais bien comme le partenaire des universités : la notion de co-pilotage y est centrale. Cela modifie sa place dans le dispositif général.

En conséquence, le CNRS a choisi d’accorder son soutien, par l’octroi de lettres de soutien, à certains projets EQUIPEX et LABEX. Il ne s’agit pas de se poser en pré-jury mais d’indiquer que si le projet était retenu, le CNRS lui apporterait le soutien nécessaire. Le soutien du CNRS aux LABEX repose sur 3 critères : excellence scientifique bien sûr, mode de gestion (il ne doit pas s’agir de créer des structures supplémentaires mais de fonctionner en mode projet, à l’instar des projets européens), et pertinence de la proposition sur chacun des sites.

PB indique ensuite que la place des SHS dans le dispositif de recherche est de plus en plus soulignée. Avec des conséquences concrètes puisque cette année se caractérise par un accroissement sensible du nombre de postes. Le taux de remplacement des départs est passé de 0,55 à 0,85 pour un, soit 30 postes en plus au concours cette année : de nombreuses sections SHS auront cette année 5 à 8 postes de CR à pourvoir. A cela s’ajoute une volonté délibérée de repyramidage des carrières pour les rapprocher de celles des universitaires. Les passages DR1 sont passés de 135 à 210 sur l’ensemble du CNRS, ceux en DRCE 35 à 70

. Il devrait y avoir 3 à 5 postes DR1 par section et un poste DRCE par section en SHS cette année.

PB évoque ensuite la création d’une alliance SHS, ATHENA (voir le document de présentation sur le site du ministère à http://media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2010/84/4/Fiche_SHS_147844.pdf), qui devient le lieu de rencontre et de dialogue entre les partenaires dans ce domaine : universitaires, CNRS, INED et représentants de 3 autres alliances (santé, environnement et numérique). ATHENA a été mise en place en septembre et est dirigée par le président du CNRS. Le directoire (composé de PB, du directeur de l’INED et de deux membres de la CPU) est également en place. Des groupes de travail ont été créé : sur l’internationalisation des SHS, sur les rapports SHS et entreprises, sur la structuration des SHS au niveau national, sans recoupement donc avec deux autres groupes de travail animés par la DGRI sur les indicateurs et les infrastructures de recherche. Trois autres groupes de travail porteront sur les liens entre les SHS et les alliances santé, environnement et numérique. Chacun de ces six groupes de travail comportera de 12 à 18 membres et PB propose au CSI d’envoyer un représentant dans chacun d’eux.

En conséquence de la générosité en postes qu’elles viennent de connaître, et ce nécessairement au détriment des autres instituts du CNRS, les SHS sont selon PB plus sous observation que précédemment. Les priorités scientifiques de l’institut sont d’abord la déclinaison des priorités de la SNRI (stratégie nationale de recherche et d’innovation du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche), à savoir :

- santé, vieillissement et bien-être (qui selon PB est une mauvaise traduction de welfare et devrait donc être « politiques sociales »)

- environnement

- information, communication et nanotechnologies.

A ces priorités s’ajoutent celles qui sont spécifiques à l’INSHS :

- le genre : les travaux sur le genre ne France sont nombreux mais trop peu visibles car trop dispersés. L’idée est de créer un « super-MAGE
 », donc débordant les questions liées à la sociologie du travail et si possible trans-instituts. Le projet est piloté par Sandra Logier.

- le travail : ici aussi, la sociologie du travail a beaucoup évolué, il s’agit de mieux la structurer et d’accentuer sa présence en SHS. 

- les études comparées : préoccupation d’ordre notamment méthodologique, misant sur les aires culturelles

- la formalisation et la modélisation : ici aussi, priorité méthodologique visant à développer cette priorité par delà les disciplines qui y ont le plus couramment recours, à savoir l’économie, la linguistique et la sociologie quantitative. 

Etant donné l’avantage relatif du CNRS en matière d’interdisciplinarité par rapport à l’université, il pourrait, par delà ses priorités en matière de recherche, favoriser des recrutements ayant des profils différents de ceux des MDC, et plus particulièrement, des profils de chercheurs à double formation disciplinaire. Pour commencer, il est prévu cette année des postes avec affectations croisées : un poste colorié « genre » publié en section 35 et affecté à un labo de la section 39 (géographie). Un croisement inverse serait prévu également
 en accord avec les sections.
 

L’interdisciplinarité est à développer entre les instituts du CNRS.  Pour l’instant les collaborations SHS sont surtout orientées vers l’INEE. Une collaboration existe aussi avec sciences biologiques sur la cognition et le cerveau : il faut en développer d’autres. Besoin d’une collaboration réelle avec institut du numérique. Avec les sciences de l’univers, les SHS doivent intervenir dans le programme européen Mistral sur la Méditerranée.

Avant d’aborder ce qu’il considère comme « les vrais sujets », sur lesquels il souhaiterait travailler avec le CSI, PB revient rapidement sur les PES (primes d’excellence scientifique). Les sections ont refusé de participer à leur attribution même si les présidents de section assistent à la commission d’attribution. Pour l’essentiel, ce sont donc les DAS assistés d’experts extérieurs qui ont été en charge de la procédure de sélection de candidatures, moins nombreuses qu’attendu en SHS du fait d’une part de boycott (PB indique que le CSD précédent a voté une motion à ce sujet, les CS aimant voter des motions, mais qu’il ne l’a pas lue), mais aussi d’autocensure (notamment de la part des chercheuses). In fine, les SHS auront 66 PES au lieu des 118 prévues du fait du nombre insuffisant de candidatures – les autres ayant été redistribuées aux autres instituts, ce qui a un peu compensé l’augmentation importante des postes au concours DR. PB pense que les PES ont constitué un sujet d’émotion qui va disparaître dans la routine.

Les vrais dossiers que PB aimerait voir traités par le CSI :
·  Pluridisciplinarité et interdisciplinarité. Comment on fait ? Quels sont les dangers ? En particulier, comment éviter que ce soit les plus mauvais, « ceux qui n’ont pas trouvé de place au soleil dans le cœur de leur discipline » qui se tournent vers l’interdisciplinarité ?

· Évaluation en SHS : quelle place pour les indicateurs, quels risques, comment améliorer le système global d’évaluation ?

· Qu’est-ce qu’une UMR ? Quel rôle pour le CNRS dans le soutien aux équipes universitaires ? Une UMR doit-elle être maintenue quand elle n’a pas de visibilité internationale, ou qu’elle n’a plus qu’un chercheur CNRS, ou que l’université qui l’héberge a divisé ses crédits par deux ? Si l’université partenaire n’est plus intéressée, le CNRS doit se retirer. On ne peut pas créer de nouvelles UMR sans en faire disparaître. Or il faut faire la place aux initiatives nouvelles, notamment celles liées à la mobilisation dans les projets de LABEX. Il y a un vrai problème de gestion du renouvellement de la recherche.

PB revient ensuite sur les outils de l’interdisciplinarité : les PIR (programmes interdisciplinaires de recherche), les PEPS (projets exploratoires premier soutien, qui servent au démarrage de programmes), GDR (groupe de recherche) qui existent en version européenne (GDRE) ou internationale (GDRI). PB indique que l’INSHS souhaite soutenir des GDRE plutôt que des GDR. L’objectif est maintenant que les GDRE servent à préparer des projets européens. La France est relativement insuffisamment présente dans les programmes européens, et  PB se demande dans quelle mesure cela n’est pas un effet de l’ANR, les financements ANR étant plus faciles à décrocher. Mais les vraies ressources se trouvent à Bruxelles.

Quant aux outils de l’internationalisation : il y a un outil majeur, les UMI (unité mixte internationale). Il y a 3 UMI en SHS: une à Tucson (sciences sociales et environnement) dont selon PB la côté d’amour est au plus haut ; une à Dakar (coordonnée par G. Boetsch, ancien président du Conseil scientifique) qui porte sur interface entre anthropologie physique et santé ; une à New York, sur les questions de mémoire, qui coûte très cher et sera sans doute allégée.

Deuxième outil : les 26 UMIFRE (unités mixtes des instituts français à l’étranger) cofinancées par le MAE et réparties sur toute la planète avec une concentration sur l’Afrique et le Proche et Moyen Orient, avec quelques points importants en Asie (Pekin, Hong-Kong et Bangkok). Ce sont des structures intéressantes par leur cofinancement, qui permettent une présence internationale. Mais il existe parfois des contraintes mises par les ambassadeurs qui veulent que ces équipes soient à leur service. Le dispositif doit suivre la politique extérieure française, mais la priorité doit être scientifique. 

Des conventions sont possibles à l’international pour des projets nouveaux. Si on fait le bilan des échanges internationaux, ceux-ci ont trop souvent la forme de relations individuelles, ce qui correspond bien au fait que les réseaux de recherche naissent de ce type d’échanges, mais prennent trop peu souvent la forme de vrais programmes de recherche interconnectés. L’ambition est donc de passer à des projets de plus grande ampleur pour en augmenter l’impact.
PB note pour finir que le l’institut ne pourra pas cette année financer d’invitations de chercheurs étrangers (ni d’ailleurs de post-docs) : c’est la conséquence de la priorité donnée à l’emploi statutaire et au re-pyramidage des carrières. Le travail temporaire que l’institut pourra financer ira à aider les labos sur un coup dur (gestionnaire malade ou parti).

La discussion avec le CSI permet d’aborder la question l’articulation entre recherche disciplinaire et interdisciplinaire, personnelle et collective, et celle de l’équilibre entre les domaines et les disciplines, que PB souhaite stabiliser. Pour les personnels ITA et aux NOEMI (emplois ITA offerts en mobilité interne au CNRS), la priorité pour INSHS va au personnel de gestion, car toute UMR doit avoir un gestionnaire. 
A propos des UMIFRE, le probable désengagement du MAEE va amener le CNRS a faire des choix et à chercher de nouveaux partenaires (par exemple une université française ou étrangère). On peut aussi envisager de faire des UMI miroir en France (unité d’une université étrangère).
PB informe le conseil que toutes les possibilités d’organisation sont ouvertes, le CSI peut constituer des groupes de travail, inviter des personnalités extérieures, etc.
Les MSH sont un outil important de structuration et aide aux équipes  Créées au départ pour des questions de logement des équipes, les MSH ont évolué et il y a actuellement de grosses disparités dans les rôles et les pouvoirs des unes et des autres. Certaines se sont fait déléguer des contrats doctoraux et du pouvoir par les autorités régionales, d’autres sont plus faibles. Le réseau avait pour but de mutualiser des moyens. Son évaluation reste à faire. Certaines MSH peuvent disparaître (Nice), on n’en ouvrira pas à Montpellier. Problème de leur place à côté d’EQUIPEX, LABEX etc. Elles doivent repenser leur rôle dans le dispositif actuel. 

A propos de la PES,  PB indique que des aménagements du dispositif sont possibles. Il y a 250 chercheurs en SHS et 50 ont déposé une demande de PES. Toutes les demandes sont de très bon niveau, ce qui rend le choix difficile. 1/3 des demandes vont être satisfaites soit une vingtaine environ (4 primes à 7000, dont deux femmes, et les autres à 3500). Les primes sont pour 4 ans donc sur 4 années, cela permettra de satisfaire la quasi-totalité des demandes. Si les sections n’ont pas voulu participer à la décision, celle-ci a cependant été prise en bonne entente avec elles. Le lien automatique avec des prix qui a été appliqué cette année pose question, du fait notamment du nombre important de prix dans certaines disciplines (section 32), qui laisse peu de place pour des attributions selon d’autres critères.
L’objectif  de la réforme (Equipex, Labex, Idex) est de créer de grandes universités en France à visibilité internationale. Le classement de Shanghaï, tout contestable qu’il soit, a des effets sur la situation internationale. Il s’agit de créer de grandes universités à caractérisation forte, notamment pour attirer des étudiants étrangers en France, et leur permettre de choisir les lieux plus appropriés pour leur formation, de spécialiser les orientations et les fonctions, de réinjecter de l’argent sur des points forts. Mais il y a un risque de millefeuille institutionnel : il faut supprimer des niveaux qui n’ont plus de sens (les MSH notamment, si elles ne s’intègrent pas aux IDEX). Le rôle du CNRS est de contribuer, de co-piloter mais aussi d’alimenter des norias dans l’excellence. Il faudra monter des réseaux, des GDR, pour maintenir dans le système les UMR qui ne seront pas dans les IDEX, sachant que les IDEX peuvent être de petite taille – par exemple 10 unités de recherche, un master et un programme doctoral. Il faut éviter de créer une grande poubelle avec 40% des équipes. Se met en place un système complexe, en fait hiérarchisé. On durcit la distinction entre grandes universités de recherche et les autres. 
Un échange s’engage sur la visibilité de la recherche française, qui implique que les chercheurs publient dans des revues scientifiques internationales et auprès d’éditeurs d’excellence. L’institut envisage donc de soutenir la traduction des publications en anglais et d’apporter un soutien à la rédaction en anglais, au détriment sans doute du soutien aux colloques.
A propos du lien entre interdisciplinarité et excellence, comme l’excellence est évaluée dans un contexte mono-disciplinaire, le risque est souligné pour un chercheur à l’interface entre des disciplines d’être bien évalué. C’est un véritable enjeu important, notamment dans le cadre du redécoupage des sections du comité national.

Le conseil évoque le soutien aux spécialités qui n’ont pas actuellement leur place à l’université. Même si le souhait est de voir émerger à l’université des départements nouveaux, non liés à l’agrégation, le CNRS affirme l’importance d’espaces de recherche où le CNRS est seul à s’investir (certaines aires culturelles par exemple).
Nicole Le Gal : Le comité national et le CSI

Le comité national (CoNRS) est composé du Conseil scientifique et des conseils scientifiques d’instituts, des sections (actuellement à la fin de leur deuxième année de mandat) et des commissions interdisciplinaires. Tous les conseils scientifiques, du CNRS et des Instituts, ont maintenant la même durée de 4 ans, et leur renouvellement décalé de 2 ans.

Les sections thématiques du comité national seront redéfinies d’ici 2012.

Les commissions interdisciplinaires ont une durée limitée, normalement max. 8 ans sauf celle qui est vouée à la gestion de la recherche (CID 41).

Les sections sont coordonnées par la conférence des présidents de section du Comité national : CPCN

Il faudrait peut-être faire une structure de coordination des CSI. Le C3N (composé du président et du bureau du Conseil Scientifique du CNRS, du président et du bureau de la CPCN, et des présidents des CSD – anciens Conseils scientifiques de département du CNRS) a joué ce rôle mais il n’a pas d’existence statutaire.

Le secrétariat du comité national gère le système informatique de gestion de l’évaluation. L’équipe autour de N. Le Gal regroupe 20 personnes.

Le CSI a une mission d’avis et d’assistance du directeur de l’INSHS, lequel assiste de droit aux réunions du CSI.

Juridiquement, il a deux missions obligatoires : nomination de 5 membres des jurys d’admission CR ; examen des divergences entre sections et institut sur création ou suppression des unités. 

Toutes les instances du CoNRS sont consultatives, même si la direction est très à l’écoute des instances. Il y a dix instituts et autant de façons de procéder. C’est au CSI de créer sa relation avec le directeur d’Institut.

Le CSI se réunit 2 fois au minimum par an. Au cours du dernier mandat il y a eu entre 5 et 6 réunions par an.

Les convocations doivent arriver 15 jours avant, avec les documents, mais en pratique le secrétariat n’a pas toujours les documents à temps. Il y a des espaces collaboratifs du CNRS (sur le web), mais on est en train de développer des outils plus performants qui seront prêts dans un an.

Règlement des réunions :

- quorum : la moitié des membres doit être présente ou représentée en début de séance. Possibilité de donner un pouvoir à un autre membre (à adresser par avance à Mme Lassalle, en charge des CSI), un pouvoir au plus par personne.

- les avis sont donnés par vote à main levée à la majorité simple, à moins que le CSI ne décide de voter à bulletins secrets. 

- obligation de discrétion et de confidentialité des débats

- obligation de retrait des membres en cas de conflit d’intérêts

- le relevé de conclusions est établi par le SGCN et relu par le président

- le compte-rendu est rédigé par le secrétaire scientifique et approuvé lors de la réunion suivante.

Il y a incompatibilité entre un mandat au CSI et un mandat dans certaines instances d’évaluation (l’exemple du statut de délégué scientifique à l’AERES a été cité).
Remplacement des membres :

- membre nommé : remplacement par le directeur du CNRS

- membre élu : publication d’un avis de vacances. Le nouveau membre est élu par les autres membres du conseil.

Composition du bureau

Election du président : Sophie Duchesne

Election des membres du bureau : Françoise Briquel Chatonnet et Alice Rouyer.

Nomination de deux membres du bureau par la direction : François Pellegrino et Marco Panza.

Election du secrétaire scientifique : Françoise Briquel Chatonnet.

Fonctionnement du conseil : 

Après discussion, les décisions suivantes sont prise avec l’accord de PB (cet accord étant nécessaire car l’institut finance les frais de mission afférents aux réunions du CSI et de son bureau :
– pour assurer la représentation du collège C au bureau, on décide de la présence tournante d’un des élus C du conseil au titre d’invité.

– Ph. Régnier, président du CSD dans le dernier mandat, avait pris l’habitude d’inviter les présidents des sections du CN aux réunions : il est décidé de continuer et d’inclure la section 31 dans cette invitation, malgré son passage dans l’institut INEE (écologie et environnement).

– il est souligné l’importance que le conseil reçoive les documents à discuter suffisamment à l’avance pour en prendre connaissance. PB s’engage à ce que l’institut fasse de son mieux pour diffuser les documents à temps et ajoute que le budget sera public.

– Prochaine réunion fixée le 3 février et la suivante au 7 juillet. Ce choix des dates correspond aux deux missions statutaires du CSI : nomination des membres des jurys d’admission aux concours CR et avis lors des désaccords entre sections et DS sur le sort de certaines UMR, dans le souci d’anticiper sur les convocations et de faciliter ainsi la participation des membres du CSI.   

– Fonctionnement du bureau : provisoirement, le bureau fonctionnera par mail. Un bilan sera tiré le 3 février sur ce mode de fonctionnement et sur la nécessité d’une réunion de bureau une quinzaine de jours avant les réunions.

Groupes de travail de l’Alliance SHS Athena

Discussion sur la présence de membres ou représentants du CSI dans les groupes de travail de l’alliance, conformément à la proposition faite par PB : 
– santé : candidat à trouver (J.Cremer fait une proposition, à confirmer)

– environnement : proposer à Kathleen Schubert qui a du quitter la réunion. 

– numérique : Laurent Dousset.

– internationalisation : Sophie Duchesne

– SHS et entreprise : Nicolas Postel

– structuration : Carole Dornier

Discussion informelle avec P. Bourdelais

- Sur la pratique de certaines Alliances de recourir à des cabinets de consultants : PB note qu’effectivement un cabinet de consultants travaille sur la question des indicateurs à la demande de la DGRI. 

- Sur la place des UMR dans l’ensemble du dispositif de recherche, et le rapport entre chercheurs, UMR et LABEX : PB souligne que l’INSHS a demandé aux responsables de projets de LABEX qui faisaient référence à la création d’un institut de l’enlever. Les LABEX impliquent des UMR, pas des chercheurs, même si de fait les pratiques ont été variables. Les financements CNRS aux LABEX iront aux UMR. Mais il est certain qu’à échéance de 10 ans, on observera des effets sur la structuration de la recherche en SHS. Les UMR doivent évoluer. A l’INSERM, une UMR ne peut pas durer plus de 12 ans. Pourquoi ne pas s’en inspirer ? 

Il va y avoir plusieurs vagues de LABEX. Le travail fait pour monter ces projets est fructueux, il ne faut pas le perdre. Ces dossiers peuvent devenir des outils de préparation à une candidature pour un financement européen. 

PB évoque un document de travail sur les SHS sur le site de la SNRI
 qui insiste sur le défi que représente, pour les humanités, l’internationalisation, dans la mesure où elle implique l’internationalisation de nos méthodes et de nos questions : il faut cesser de penser en termes « d’école française »

Sur la suite des réformes en cours, PB indique que l’essentiel va être de gérer l’autonomie des universités. Il y a des surprises à attendre, avec la possible insolvabilité de certaines d’entre elles.

Sur la volonté autrefois affichée par la DS SHS d’intervenir sur la programmation de l’ANR, PB indique qu’il existe un groupe de pilotage de la recherche en SHS à la DGRI, qui intervient sur l’élaboration des appels d’offres ciblés ANR. PB regrette la vision hexagonale et confirme qu’il trouve que 50% de programmes blancs, c’est trop.

Intervention d’Alain Fuchs

AF, après avoir souhaité la bienvenue aux membres du CSI, indique que la question de l’agence de moyens est un faux débat. De fait le CNRS a toujours été une agence de moyens. Il revient sur la déclaration d’Axel Kahn, vice-président recherche de la CPU, qui a insisté sur l’importance du partenariat, lequel correspond à la réalité puisque les UMR existent et sont copilotées. AF souligne que le système français est différent des autres. Il faut renforcer les universités, mais même si le CNRS n’est pas le seul à piloter, il apporte une vision que beaucoup d’universités n’ont pas, une vision internationale par rapport à des visions souvent locales. Les ressources qu’il met sont négociées au lieu d’être imposées. AF a saisi la balle au bond d’où cet accord-cadre avec la CPU. Pour les SHS, il va falloir faire, tranquillement et sans polémique, un travail de fond pour redéfinir ce que doivent être les UMR. Faut-il des prises en charges différenciées entre le CNRS et l’université ? AF n’est pas pour a priori mais considère qu’il faut en débattre. 

Alliance Athéna a pour but essentiel d’ouvrir un espace de dialogue avec les universités qui le veulent, et qui sont nombreuses. Avec l’INED aussi, et les départements de sciences sociales des grandes écoles (à l’Ecole des mines par exemple). Mais pour l’essentiel, en SHS le partenariat est entre le CNRS et les universités.

Concernant les infrastructures – telles que le réseau des MSH, les outils numériques, les bases de données : il faut lutter contre le morcellement, réunifier les moyens, y compris des moyens comme les délégations. C’est la même chose du côté universitaire : on ne peut pas continuer à avoir plusieurs universités dans des villes moyennes, sans parler des écoles d’ingénieurs. Il n’est pas possible d’avoir une recherche de qualité (campus universitaires, etc.), qui ne soit pas interdisciplinaire, donc sans SHS. Il faut veiller à lutter contre la paupérisation de certaines universités en SHS, sortir de la structuration en facultés disciplinaires, ce qui est encore plus ou moins le cas à l’université.

Demande de la direction au CSI : réfléchir à ce qu’est une UMR. 

La direction prend au sérieux la continuité disciplinaire au CNRS. La campagne de recrutement de l’année montre la volonté de mettre les SHS sur le même plan que les autres instituts. Il y a beaucoup de départs à la retraite en SHS, qui ont trop servi de variable d’ajustement. Encore cette année, le recrutement couvre en SHS un peu moins que les départs prévisibles pour lisser la répartition avec les autres instituts. La correction sera progressive pour éviter les à-coups. Mais la tendance est là. AF considère que cet effort est normal. 

Pourquoi une continuité disciplinaire dans le même organisme ? Au moment de la création du CNRS, on avait besoin d’un organisme pour piloter la recherche fondamentale quand elle était dans de mauvaises conditions à l’université. Aujourd’hui où un effort énorme est fait pour que les universités soient capables d’avoir une politique scientifique, quelle place pour le CNRS ? La question a déjà été posée dans le cadre de l’alliance AVIESAN, pourquoi d’un côté INSERM et de l’autre le CNRS ? La véritable justification est celle d’un organisme national pluri-disciplinaire : contribuer à ce que sur un site il puisse y avoir un jour une recherche pluri-disciplinaire. Les universités, d’autant plus fermées dans le disciplinaire par les nécessités de l’enseignement, n’arriveront pas toutes seules à bâtir ce modèle. C’est la chance du CNRS et un enjeu majeur et exaltant. A.F. revient sur l’idée de recruter des gens qui ont un double cursus, formé dans une discipline puis ayant fait un séjour post-doctoral dans un autre par exemple. Le CNRS peut recruter des gens avec des trajectoires originales. Il faut faire jouer cette politique là. AF conclut sur l’idée que c’est une chance extraordinaire d’avoir en France un organisme comme le CNRS. C’est quand on est fort qu’il faut s’ouvrir. 

Discussion 
La question porte d’abord sur la question de la pluri-disciplinarité, que le CNRS permet particulièrement par le travail en commun de gens venant de disciplines différentes, et de l’interdisciplinarité. Celle-ci doit être favorisée par le recrutement, qui doit tenir compte avant tout du CV et des publications internationalement reconnues. La force essentielle du CNRS réside dans ses forces humaines, 80% du budget va aux frais de personnel (et le coût du glissement vieillesse-technicité est estimé à 2 % par an). Les CID ne doivent pas être seules à recruter des chercheurs ayant une double formation, car la question doit être traitée sur l’ensemble des recrutements. Or cela se fait naturellement de plus en plus dans les sections. Les modalités du recrutement, notamment le calendrier, doivent être réexaminées.
La discussion porte ensuite sur les infrastructures, notamment grands équipements : Adonis, Corpus, Progédo, BSN (bibliothèque scientifique numérique). Même si les TGIR sont importants, leurs budgets ne peuvent ni croître à l’infini ni être sanctuarisés, dans une situation de budget très contrainte. Le budget total est de 2,5 milliards d’euros, dont 2 pour la masse salariale. Il reste 0,5 milliards pour le reste, on ne peut se permettre que la moitié soit sanctuarisée. Or le glissement des salaires fait que la première partie augmente, donc il faut contracter le reste. Si une partie de ce reliquat ne diminue pas, le reste diminue encore plus. C’est le cas par exemple des dotations aux laboratoires ; or on sait que si les budgets des laboratoires diminuent, c’est le CNRS qui apparaît comme affaibli. Cela exige une plus grande transparence du budget des TGIR, même s’ils sont importants. Il est totalement légitime que les SHS aient des TGIR, mais il y a un problème de financement.

Discussion sur la place des UMR qui sont associées à des universités non reconnues de niveau international. Le métier du CNRS n’est pas de faire de l’aménagement du territoire. Il doit repérer où la recherche est bonne et la soutenir dans le cadre d’un partenariat. En fait, le CNRS met déjà 85% de ses ressources sur une quinzaine de sites, autrement dit, le regroupement a déjà eu lieu. Il ne s’agit pas d’abandonner les autres, personne ne demande de ne plus mettre les 15% restant sur d’autres lieux et il n’y a pas de positionnement qui exige que les UMR soient nécessairement dans les IDEX. Mais il faut poser la question de la définition d’une UMR : ne pourrait-on pas laisser un chercheur, ou des crédits, sur une équipe qui ne serait plus UMR ? C’est une réflexion en cours. Les critères pour mettre des moyens dans les laboratoires ne se limitent pas forcément aux IDEX, même s’il faut arriver à créer une dizaine de grands sites universitaires bien gérés. 

Le passage du quadriennal au quinquennal est décidé, mais ne va pas être simple. Pour que les chercheurs soient évalués seulement tous les 5 ans, il faudra un décret, et peut-être que le Comité national ait aussi un mandat de 5 ans. Quoiqu’il en soit, la décision a été prise tardivement, ce qui a perturbé la vague B.

Rencontre avec Philippe Régnier, président de l’ancien conseil scientifique SHS

PR explique qu’il est heureux de pouvoir s’exprimer devant le nouveau CSI car le précédent conseil n’avait bénéficié d’aucune transmission des dossiers de la part de son prédécesseur. Le nom du conseil (CSI au lieu de CSD) est différent mais le contenu ne le sera pas forcément beaucoup. Il souhaite donc donner quelques éléments de périodisation de l’activité du conseil précédent, revenir sur quelques sujets récurrents et donner quelques éléments de mode d’emploi du conseil. 

Il y a 4 ans, le conseil est arrivé sur un champ de ruines laissé par une direction scientifique : il s’agissait d’aider la nouvelle équipe de direction, laquelle était en grande partie issue du CoNRS. Après avoir travaillé sur l’expression dans les langues étrangères de nos disciplines, le conseil a rapidement été pris dans le maelstrom de la réforme. Le texte du plan stratégique était du pur scientisme, plein de références à l’évolutionnisme, au cognitivisme, etc. Les membres du CSD se sont battus pour réinjecter de l’humanité, de la société et des civilisations dans ce texte, ce qui a été fait. Puis il a fallu réfléchir à une structuration des SHS, autrement dit à des ensembles qui puissent faire l’objet d’une politique scientifique. En travaillant avec les sections, le CSI a abouti à 5/6 territoires scientifiques. Le jour où ce travail était présenté au CS du CNRS, la direction scientifique a présenté un plan totalement différent, organisé en 3 domaines dont un, manifestement mis en avant, où se concentraient des spécialités « plus scientifiques » et positives, piloté par la cognition, pratiquant la modélisation. Cette répartition introduisait un déséquilibre total dans le paysage SHS, lié à l’objectif de réduire le nombre des unités et d’identifier une partie d’entre elles comme stratégiques. Cela a beaucoup dégradé les relations avec la DS SHS de l’époque. Mais dans le même temps, la directrice générale déclarait qu’il était question que le périmètre des SHS dans l’établissement change, et que le CNRS ne garde que l’archéologie et l’anthropologie cognitive. Lorsque la DS SHS a mis sa démission sur la table, le CSD a œuvré pour qu’elle reste. Jusqu’à son limogeage.

L’intérim a donné lieu à d’autres problème puisque le Search committee a échappé à la direction du CNRS et été manipulé par un petit milieu académique (d’extrême-droite), qui a proposé un nom inacceptable pour la communauté. Il a fallu intervenir directement quoique diplomatiquement. Le soutien du CSD n’a été acquis qu’à la condition qu’il n’y aurait pas d’élimination systématique de discipline et que l’institut SHS aurait une mission nationale. Le conseil a travaillé en ce sens, la question des domaines a été facilement aplanie. Des contacts ont été noués avec la CPCNU en profitant du bouillonnement que connaissait également dans le milieu universitaire, inquiet lui aussi de voir disparaître des disciplines entières.

L’année dernière, le président du CNRS a changé et le mandat du directeur de l’INSHS a été interrompu au moment où il s’apprêtait à réunir les « groupes disciplinaires » constitués en vue d’une « coordination nationale » SHS. De quoi il n’a plus été question ensuite, mais d’« alliance ». Recevant en juin les responsables de la CPU, du CDHSS et du secteur SHS du  ministère, le CSD a insisté pour que les disciplines soient consultées en tant que telles (CoNRS, CPCNU, sociétés savantes…) et pour que l’Alliance SHS, si elle devait se constituer, le soit en concertation avec la communauté et avec un souci de représentativité.

Les principaux sujets traités par le CSD : 

- égale dignité des disciplines, fondée sur l’idée encyclopédique. Le langage du CSD est passé dans un communiqué de la ministre, alors même qu’il n’était pas retenu par la direction.

- évaluation : un projet de l’ex-Direction des partenariats du CNRS a donné naissance à un « outil de caractérisation » simpliste, un logiciel fonctionnant sur les données du quadriennal et des facteurs d’impact, visant à produire des représentations graphiques sur lesquelles se seraient appuyées les décisions en matière de gestion et renouvellement des unités. Il a été nécessaire de se battre contre cet outil.

- question du vieillissement et de la discrimination subie par les SHS sur le point du taux de renouvellement des départs à la retraite. C’est plus ou moins réglé, mais ce sujet masque encore la question de la politique des unités : est-ce qu’on continue à réduire la présence du CNRS dans certaines disciplines ? Est-ce qu’on renonce à créer des unités, même sans chercheurs CNRS au départ, même sur des créneaux où l’Université est représentée en grand nombre ? Cela pose une question corollaire et devenue tabou : recherche-t-on sur les mêmes objets et de la même manière dans les EA et dans les UMR ou les UPR ?

- recrutements, déclassements et affichages. Il ya  toujours trop de déclassements à certains moments sur des critères pas toujours justifiés. Les affichages (fléchage ou coloriages) sont quelquefois arbitraires, et c’est choquant quand c’est fonction des intérêts liés à une direction. Le CSD a essayé de prévenir les problèmes en demandant que les affichages soient discutés en amont et que les critères de déclassement soient expliqués. On a noté des progrès sur le second point.

Parmi les questions qui n’ont pas pu être abordées par le CSD, ce que regrette PR, la répartition des moyens. Il fut un temps où on avait accès à des tableaux indiquant la répartition en ressources humaines (chercheurs, accueils, ITA)  et budgets des moyens du CNRS dans les unités. Mais cela n’existe plus. Le CSD a trouvé initialement une administration de l’ex-Département mise hors d’état de produire ces informations, et il ne s’est plus trouvé par la suite en situation de faire de ce sujet une priorité. Or c’est une condition essentielle de la transparence dans n’importe quel établissement normalement constitué.

D’où une question plus générale : le conseil doit-il refuser de fonctionner quand il n’a pas les documents à temps ou quand on a l’impression que ce qui est fait n’est pas ce qui est dit ? La tentation est permanente. Le CSD s’est vu contraint de chercher à monter en puissance au fil des problèmes qu’il a affrontés et pour cela, il a dû trouver des points d’appui : 

- quand il y avait besoin de réfléchir à des textes, en interagissant avec les sections, seules capables de fournir la matière pour nourrir ses avis.

- élargir la réflexion au-delà du CNRS, ce qui est important surtout quand le dialogue n’est plus possible avec la direction. Le CSD a ainsi invité le vice-président recherche de la CPU, le conseiller du président de la République, l’ancien directeur des humanités au ministère, le bureau de la CPCNU, etc. Inviter et parler à l’extérieur est important.

- rapports avec la communauté scientifique. Avant, rien ne sortait du CSD. Or il y a besoin de faire circuler des messages dans la communauté scientifique, bien au-delà du CNRS (Sauvons la recherche par ex.). C’est un formidable moyen de n’être plus seuls. Le CSD a eu une meilleure communication que celle de la direction. Il est également important d’entretenir les relations en interne avec le CS. La mise en place du C3N a permis de découvrir que les problèmes étaient plus ou moins les mêmes pour les autres CSD. Elle a abouti à la création d’un site - http://www.c3n-recherche-scientifique.fr/. 

- qualité des relations avec la DS. On peut être en désaccord mais il faut discuter et fonctionner dans la loyauté réciproque. Les relations humaines ont toujours été cordiales. PR a le sentiment que le CSD a réellement pesé sur des orientations. Il y a même eu un petit début de cogestion dans l’élaboration de l’outil RIBAC comme observatoire des SHS, alternative aux facteurs d’impact pour l’évaluation par le CoNRS et la DS SHS, moyen de prendre en compte des activités de recherche non reconnues par le CRAC (livres, rapports de fouilles, sites savants…), de démontrer l’importance et la qualité de la production des unités SHS associées (scandaleusement « hors statistiques » du CNRS actuellement). Resterait à l’améliorer en finançant un peu de développement informatique, à définir les protocoles d’exploitation et la déontologie de son utilisation. 

Le CSI a un droit de saisine, il peut choisir de traiter un sujet qui l’intéresse. Il ne dispose pas de moyens directs mais le personnel du comité national et de la DS a toujours aidé le conseil. Le CSI est une part de la légitimité de la DS. Cela la soutient devant sa hiérarchie.

Le CSD a vu passer 3 DS : il a donc eu une mémoire plus longue, une légitimité plus installée. Le tourbillon de réformes était fait pour donner le tournis. Le CSD a essayé d’avoir des points fixes : la qualité scientifique collective du travail, point fondamental ;  la qualité du recrutement ; l’éthique… 

Le CSI remercie PR de ces explications qui lui seront fort utiles. La discussion qui suit porte notamment sur l’outil RIBAC dont le CSI devra se saisir, et qui génère pour l’instant des réactions mitigées de la part des chercheurs. PR suggère deux chantiers supplémentaires : réfléchir aux moyens nécessaires pour créer une unité sur une thématique nouvelle d’une part (nouveau type d’unité ?) ; se donner les moyens de développer les liens avec la société civile proche des SHS (éditeurs, musées, presse, BnF…), de façon à bénéficier de leur poids social. Ces instances sont souvent plus ouvertes et plus libérales que les directions.

� Le MAGE (Marché du travail et genre en Europe) est un GDRE qui existe depuis plus de 10 ans (� HYPERLINK "http://www.mage.cnrs.fr/" �http://www.mage.cnrs.fr/�) 


� Vraisemblablement celui qui est disponible à � HYPERLINK "http://forums.snri.enseignementsup-recherche.gouv.fr/IMG/pdf/OPA_SNRI-SHS-27-03-9.pdf" �http://forums.snri.enseignementsup-recherche.gouv.fr/IMG/pdf/OPA_SNRI-SHS-27-03-9.pdf� 





�J’avais noté 132 => 210 et 27 => 70 mais j’ai pu me tromper.





�Quelqu’un d’autre a-t-il noté ?


�Est-ce que cet ajout répond à la remarque ?


�Il me semble que PB a indiqué que le poste « genre » 35 => 39 était déjà en accord avec les sections.
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